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FÉDÉRATION INTERNATIONALE POUR LA  
PLANIFICATION FAMILIALE 
  

CA/6.24/DOC 6.3 

Conseil d’administration 
20-21 juin 2024  

En référence au  
point 6.3 de l’ordre du jour 

  

 

Point à l’ordre du jour :  

Mise en œuvre de la résolution du CA sur les jeunes prise en 2022 après l’Assemblée 

générale 

 

Résumé  

La mise en œuvre des résolutions du CA sur les jeunes s‘est trouvée affectée par la 
restructuration du Secrétariat, mais de bonnes bases ont été établies. Nous sommes toujours 
dans le processus d'intégration et d'apprentissage d'un nouveau modèle qui cherche à rajeunir 
le Secrétariat et à inclure des rôles spécifiques pour les jeunes. Nous travaillons avec le même 
budget pour atteindre des objectifs ambitieux afin de reconquérir notre rôle en tant qu'acteurs 
clés de l'engagement des jeunes. 

Action requise  

Le Conseil d'administration est invité à prendre note des progrès réalisés dans la mise en 
œuvre de la résolution de 2022 sur les jeunes post-Assemblée générale et à apporter son 
soutien afin d’inciter les AM à inclure les jeunes dans leurs business plans et la Fédération à 
concrétiser son engagement en faveur de la jeunesse.  

 

Lors de l'Assemblée générale de 2022, les jeunes délégué-e-s travaillèrent ensemble pour 

faire en sorte que leur participation soit le plus efficace possible et préparèrent une 

résolution avec des recommandations sur la façon de mettre en œuvre la nouvelle stratégie 

2028 en garantissant un engagement significatif des jeunes. Le Conseil d'administration 

chargea alors le Secrétariat de donner suite à ces recommandations en les consolidant dans 

les points suivants, présentés ici dans un tableau avec les diverses mises à jour. Aucun 

budget supplémentaire ne fut alloué au Secrétariat dans le cadre de l'engagement à 

maintenir son budget de fonctionnement à 30%, l'accent étant mis sur la nécessité de veiller 

à ce que les AM et les PC incluent les jeunes dans leur prise de décision budgétaire.  

Le budget disponible pour les AM est le suivant :  

Fonds non restreints 2024 

Flux 1 

i. 5% du budget non restreint décidé par les jeunes – $ 1,6 m 
ii. 20 % de bons affectés à des activités gérées par des jeunes - $359 491 

 

Flux 2 

iii. Consortium des jeunes, y compris le service de consulting pour l'indicateur 7 sur    
l’engagement des jeunes – $1,3m  

      



Confidential 
 

Fonds restreints 

i. Centres d’ESI du GAC et engagement des jeunes $947 142 pour les centres et 
$240k pour l’engagement des jeunes (Afrique et Amérique latine) 

ii. GIZ - ICPD+30 : $115k (Afrique) 
iii. Expand : $706 628,13 (Afrique) 
iv. WISH : $2 519k (Afrique et Asie) 

   

Action Avancées 

Allouer un financement non restreint au 
regard d’analyses de rentabilité 
spécifiques dans le cadre du budget 2023-
25 réaligné qui sera présenté au T2 2023 
afin de faciliter la coordination et le 
fonctionnement de six réseaux régionaux.   

Les bons d'investissement ont été utilisés en 

2023 afin d’organiser des réunions 

régionales de jeunes au cours desquelles 

furent élaborées attributions, termes de 

référence, structures et plans de travail. Une 

demande particulière émergea de ces 

réunions, soit savoir comment aider les 

réseaux de jeunes à mobiliser des 

ressources pour mettre en œuvre ces plans 

et assurer la participation des jeunes à des 

opportunités d'apprentissage et de plaidoyer. 

Les animateur-rice-s des réseaux de jeunes 

ont suivi un processus d'intégration intensif 

au sein d'une fédération mondiale tout juste 

restructurée. Certain-e-s d'entre elles/eux se 

sont aligné-e-s sur les plans de travail déjà 

en place dans les réseaux régionaux tandis 

que d'autres commencent à mieux structurer 

les méthodes de travail et à assurer le 

recrutement de représentant-e-s des AM. 

Nous travaillons à une coordination globale 

et à l’organisation d’une réunion 

d'introduction en présentiel en juin. 

Ce sera la première année que les 

animateur-rice-s des réseaux de jeunes 

pourront apporter leur soutien à l'utilisation 

de bons au sein de leurs bureaux régionaux.  

Veiller à ce que les AM impliquent les 
jeunes à leurs business plans.  

Étant donné que le cycle triennal (2023-

2025) fut conçu avant l'Assemblée générale, 

nous avons intégré certaines questions aux 

BP 2024 des AM afin d’inciter les dirigeant-e-

s de ces dernières à impliquer les jeunes 

dans le planning.  Cependant, les BP n’ont 

été que légèrement modifiés. En effet, en 

raison de la restructuration du Secrétariat, 

nous n'avions pas la capacité suffisante pour 

accompagner les organisations dans le 

processus car les AdC et les animateur-rice-

s des réseaux de jeunes n'étaient pas 
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encore en poste. Nous avons donc inclus cet 

élément dans le programme d'intégration des 

AdC et nous ferons de même pour les 

animateur-rice-s des réseaux afin de nous 

assurer que les AM bénéficient d'un soutien 

et qu'elles soient au courant de ce 

processus.  

L'occasion de modifier réellement les BP se 

présentera au cours du prochain cycle 

triennal. Comme nous savons que dans de 

nombreuses AM les jeunes ne sont pas 

impliqués dans les process de conception et 

autres activités, sauf celles qui les 

concernent spécifiquement, nous devrons 

faciliter l'apprentissage pair à pair afin de 

nous assurer qu’ils et elles participent 

effectivement à la conception du BP de leur 

AM. L'engagement des administrateur-rice-s 

pour inciter les AM à ce faire sera apprécié.   

Prendre des mesures concrètes afin de 
mieux inclure les jeunes marginalisé-e-s 
aux mesures de la stratégie visant à 
renforcer la participation et la 
responsabilité des jeunes au sein de 
l'IPPF – ainsi que notre responsabilité 
envers elles et eux.  

Nous avons demandé à une organisation 
africaine dirigée par des jeunes de mener 
une consultation externe auprès de jeunes 
volontaires et d’animateur-rice-s de réseaux 
de jeunes en vue d’élaborer une définition de 
l'engagement des jeunes afin de mesurer 
l'indicateur 7 de notre nouvelle stratégie. Ce 
processus constituera le fondement d'un 
dispositif participatif de responsabilisation 
des jeunes au sein de l'IPPF.  
 
Nous avons des questions sur l'engagement 
des jeunes dans le mécanisme de 
responsabilité du Secrétariat et deux 
groupes de discussion avec des jeunes ont 
été mis en place. 
 

Veiller à ce que les jeunes – par ailleurs 
issus de la diversité et de la Fédération 
toute entière – s’engagent activement 
dans le développement de la Charte de 
l'IPPF, dans le process de rebranding  et 
dans nos efforts visant à faire de l’IPPF 
une organisation délibérément et 
activement antiraciste.    

Veuillez-vous référer au document du point 5 
de l’ordre du jour sur le Rebranding et la 
Charte.  

Intégrer la participation des jeunes à la 
communication numérique et aux 
stratégies éducatives de l'IPPF, 
notamment dans l'éducation sexuelle 
intégrée (ESI).   

Les animateur-rice-s des réseaux de jeunes 

ont testé des stratégies de réseaux sociaux 

auprès du réseau régional. Nous aurons une 

journée consacrée à la communication, 

animée par les jeunes et pour les jeunes, 

dans le cadre de l'intégration des animateur-

rice-s de réseaux de jeunes avec l'équipe de 
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communication internationale de l'IPPF. Le 

personnel du Secrétariat chargé de la 

communication et de l'engagement sur les 

réseaux sociaux est également constitué de 

jeunes.  

La deuxième phase des centres d'excellence 

d’ESI comprend des actions visant à 

renforcer l'engagement des jeunes. 

Le/La responsable à l’international de l’ESI 

est en train de mettre en place une 

plateforme mondiale d'apprentissage de la 

responsabilité gérée par de jeunes 

féministes en vue de renforcer les actions 

visant à mieux intégrer l’ESI auprès des 

réseaux de jeunes de l'IPPF et à mettre les 

jeunes en contact les uns avec les autres.  

Utiliser les réseaux / plates-formes 
régionaux et les Consortiums de jeunes 
pour s'engager dans des programmes 
d'apprentissage au sein de ces réseaux 
régionaux et des associations membres. 
   

Nous sommes en train de définir avec les 

réseaux de jeunes comment mieux utiliser le 

site web Youth Connect créé lors de la mise 

en place des Consortiums de jeunes.   

Explorer, proposer et développer des 
opportunités de mentorat pour permettre 
une croissance intergénérationnelle. 

Aucune action à signaler pour l'instant en 
raison de l'accent mis sur l’intégration des 
animateur-rice-s des réseaux de jeunes.  
 

Développer des outils et des opportunités 
d'apprentissage et promouvoir le partage 
des meilleures pratiques, y compris en 
dehors de l'IPPF, afin de renforcer la 
participation des jeunes dans les espaces 
de gouvernance. 
 

Aucune action à signaler pour l'instant en 
raison de l'accent mis sur l’intégration des 
animateur-rice-s des réseaux de jeunes.  

Établir des jalons transparents et 
mesurables et utiliser pleinement les 
indicateurs du cadre de résultats pour 
suivre et évaluer les progrès réalisés eu 
égard aux engagements de l'IPPF envers 
les jeunes dans sa stratégie  Mobilisons-
nous. 
 

Veuillez-vous reporter un peu plus haut eu 
égard à ce qui est dit sur l’indicateur 7. 

Rappeler au Secrétariat et aux AM qu'il 
doit y avoir des espaces sûrs pour tous les 
jeunes où leur participation est acceptée 
et encouragée, et avec des mesures de 
protection, des formations et des 
opportunités de développement mises en 
place pour y veiller.  

L'équipe de protection a mis en place des 
mesures de protection avec les AM en 
collaboration avec les bureaux régionaux.  Il 
nous faut toujours mettre en avant le point 
de vue des jeunes et nous aurons une 
session avec Vanessa dans le cadre de 
l’intégration des animateur-rice-s des 
réseaux de jeunes.   
 

 


